DELIBERATION n° 2008-28 APF du 24 juin 2008 portant approbation du compte administratif de l’assemblée de la Polynésie française pour l’exercice 2007.

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 2006-77 APF du 7 décembre 2006 modifiée approuvant le budget général de la Polynésie française pour l’exercice 2007 ;

Vu la délibération n° 2006-79 APF du 7 décembre 2006 modifiée approuvant le budget de l’assemblée de la Polynésie française pour l’exercice 2007 ;

Vu la proposition de délibération déposée par M. Oscar Manutahi Temaru, président de l’assemblée de la Polynésie française, et enregistrée au secrétariat général de l’assemblée de la Polynésie française sous le numéro 6848 du 9 juin 2008 ;

Vu la lettre n° 1900-2008 APF/SG du 10 juin 2008 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 39-2008 du 13 juin 2008 de la commission des finances ;

Dans sa séance du 24 juin 2008,

Adopte :

Article 1er.— Les recettes budgétaires totales de l’assemblée de la Polynésie française réalisées pendant la gestion 2007 et figurant dans le compte administratif de l’ordonnateur de l’assemblée de la Polynésie française s’élèvent à la somme de 2 568 341 558 F CFP (deux milliards cinq cent soixante-huit millions trois cent quarante et un mille cinq cent cinquante-huit francs CFP).

Art. 2.— Les dépenses budgétaires totales de l’assemblée de la Polynésie française réalisées pendant la gestion 2007 et figurant dans le compte administratif de l’ordonnateur de l’assemblée de la Polynésie française s’élèvent à la somme de 2 725 511 796  F CFP (deux milliards sept cent vingt-cinq millions cinq cent onze mille sept cent quatre-vingt-seize francs CFP).

Art. 3.— Les différences entre ces résultats et les prévisions budgétaires sont approuvées.

Art. 4.— La concordance entre le compte administratif et le compte de gestion de l’assemblée de la Polynésie française est constatée.

Art. 5.— Le président de l’assemblée de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président,

Minarii GALENON.
Oscar Manutahi TEMARU.


